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TITRE IER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE IER 

Pilotage des régimes de retraite 

Article 1er A (nouveau) 

La Nation réaffirme solennellement le choix de la retraite par 
répartition au cœur du pacte social qui unit les générations. 

Article 1er 

I. – Le chapitre IV du titre Ier du livre Ier du code de la sécurité sociale 
est complété par une section 8 ainsi rédigée :  

« Section 8 

« Comité de pilotage des régimes de retraite 

« Art. L. 114-4-2. – I. – Le Comité de pilotage des régimes de retraite a 
pour mission de veiller : 

« 1° À la pérennité financière des régimes de retraite par répartition ; 

« 2° À l’équité du système de retraite ; 

« 3° À l’amélioration du niveau de vie des retraités et du niveau des 
pensions de retraite ; 

« 4° (nouveau) Au rapprochement des règles et des paramètres entre 
les différents régimes. 

« II. – À ces fins, le comité se réunit au moins une fois par an pour 
suivre notamment les conditions dans lesquelles s’effectuent : 

 

 

 

 

 

 

 

 



« 1° Le retour à l’équilibre des régimes de retraite en 2018 ; 

« 2° La progression du taux d’emploi des personnes de plus de 
cinquante-cinq ans pour atteindre en 2018 la moyenne des États membres 
de l’Union européenne ; 

« 3° L’annulation des écarts de pensions entre les hommes et les 
femmes à l’horizon 2018 . 

« Le comité propose, le cas échéant, l’ensemble des mesures 
correctrices justifiées par la situation financière des régimes de retraite. Ces 
propositions sont écrites et font l’objet d’une publication dans des 
conditions fixées par décret. 

« III. – Avant le 31 mars 2018, le Conseil d’orientation des retraites 
remet au Gouvernement et au Parlement un rapport faisant le point sur la 
situation financière des régimes de retraite, l’évolution du taux d’activité 
des personnes de plus de cinquante-cinq ans, l’évolution de la situation de 
l’emploi et un examen d’ensemble des paramètres de financement des 
régimes. 

« Sur la base de ce rapport, le Gouvernement consulte le Comité de 
pilotage des régimes de retraite sur un projet de réforme des régimes 
destiné à maintenir leur équilibre financier au-delà de 2020. 

« Art. L. 114-4-3. – Le Comité de pilotage des régimes de retraite est 
composé de représentants de l’État, de députés et de sénateurs désignés en 
s’efforçant de reproduire la configuration politique de chaque assemblée, 
de représentants des régimes de retraite légalement obligatoires, de 
représentants des organisations d’employeurs les plus représentatives au 
plan national, de représentants des organisations syndicales de salariés 
représentatives au plan national interprofessionnel et de personnalités 
qualifiées. 

« Un décret définit la composition et les modalités d’organisation de ce 
comité. Il précise les conditions dans lesquelles sont représentés les 
régimes de retraite dont le nombre de cotisants est inférieur à un seuil qu’il 
détermine.  

« Le comité s’appuie sur les travaux du Conseil d’orientation des 
retraites et les travaux de l’observatoire de la pénibilité du Conseil 
d’orientation sur les conditions de travail. Les organismes chargés de la 
gestion d’un régime de retraite légalement obligatoire ou du régime 
d’assurance chômage communiquent au comité les éléments d’information 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



et les études dont ils disposent et qui sont nécessaires au comité pour 
l’exercice de ses missions. » 

II (nouveau). – Un décret pris en application de la présente loi précise 
qu’au sein du Conseil d’orientation sur les conditions de travail, un 
observatoire de la pénibilité est chargé d’apprécier la nature des activités 
pénibles dans le secteur public et le secteur privé, et en particulier celles 
ayant une incidence sur l’espérance de vie. Cet observatoire propose au 
comité permanent toute mesure de nature à améliorer les conditions de 
travail des salariés exposés à ces activités. Il évalue l’évolution des facteurs 
de pénibilité au travail. Il propose au Comité de pilotage des régimes de 
retraite toute disposition visant à prendre en compte la pénibilité au regard 
de l’âge de départ à la retraite. 

L’observatoire des pénibilités étudie en particulier les risques de 
maladies à effets différés en lien avec l’exposition des salariés avec des 
facteurs de pénibilité au travail. 

III (nouveau). – Avant le 1er octobre 2011, le Gouvernement transmet 
au Parlement un rapport faisant le point sur la situation des assurés ayant 
relevé de plusieurs régimes d’assurance vieillesse, en indiquant les 
différences éventuelles de situation entre les femmes et les hommes. 

Article 1er bis (nouveau) 

Avant le 31 décembre 2014, le Gouvernement transmet au Parlement 
un rapport sur les redéploiements de ressources ou de charges entre régimes 
de protection sociale concourant à l’objectif d’équilibre des différents 
régimes de retraite. Le comité de pilotage des régimes de retraite est 
consulté sur ce rapport. 

Article 2 

Au dernier alinéa de l’article L. 161-23-1 du code de la sécurité 
sociale, les mots : « d’une conférence présidée par les ministres chargés de 
la sécurité sociale, de la fonction publique et du budget et réunissant les 
organisations syndicales et professionnelles représentatives au plan 
national, dont les modalités d’organisation sont fixées par décret, » sont 
remplacés par les mots : « du Comité de pilotage des régimes de retraite, ». 

 



Article 3 

I. – L’article L. 161-17 du même code est ainsi modifié : 

1° Avant le premier alinéa, sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Au terme de la première année au cours de laquelle il a validé au 
moins une durée d’assurance dans un des régimes de retraite légalement 
obligatoires, l’assuré bénéficie d’une information générale sur le système 
de retraite par répartition, notamment sur les règles d’acquisition de droits à 
pension et l’incidence sur ces derniers des modalités d’exercice de son 
activité et des événements susceptibles d’affecter sa carrière. Les 
conditions d’application du présent alinéa sont définies par décret. 

« Les assurés bénéficient à leur demande à partir de quarante-cinq ans 
puis tous les cinq ans dans des conditions fixées par décret, d’un entretien 
sur les droits qu’ils se sont constitués dans les régimes de retraite 
légalement obligatoires, sur les conditions de départ à la retraite de 
l’entreprise, sur les possibilités de cumuler un emploi et une retraite, sur les 
perspectives d’évolution de ces droits, notamment au titre des périodes 
d’étude ou de formation, de chômage, de travail pénible, d’emploi à temps 
partiel, de maladie, d’accident du travail ou de maladie professionnelle et 
de congé maternité, sur les différents dispositifs d’incitation à la 
prolongation d’activité ainsi que sur les dispositifs leur permettant 
d’améliorer le montant futur de leur pension de retraite. » ; 

2° Après la première phrase du deuxième alinéa, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : 

« À la demande de l’assuré, ils communiquent ce relevé par voie 
électronique. » ; 

3° À la première phrase du quatrième alinéa, les mots : « trois premiers 
alinéas » sont remplacés par les mots : « alinéas précédents » ; 

4° À l’avant-dernier alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le mot : 
« cinq ». 

II (nouveau). – Au huitième alinéa de l’article L. 114-2 du même code, 
le mot : « trois » est remplacé par le mot : « cinq ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Article 3 bis (nouveau) 

L’article L. 114-12-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « payés », sont insérés les mots : «, aux organismes 
chargés de la gestion d’un régime de retraite complémentaire ou 
additionnel obligatoire » ; 

2° (nouveau). – Au 1°, après le mot : « général », sont insérés les 
mots : « et le Centre de liaisons européennes et internationales de sécurité 
sociale ». 

Article 3 ter (nouveau) 

La première phrase de l’article L. 161-1-6 du même code est ainsi 
modifiée : 

1° Après les mots : « prestations de retraite », sont insérés les mots : 
« , au maintien des droits » ; 

2° Après la référence : « L. 172-2 », sont insérées les références : 
« , L. 353-1, L. 815-1 et L. 815-24 ». 

Article 3 quater (nouveau) 

La sous-section 1 de la section 1 du chapitre Ier du titre VII du livre Ier 
du même code est complétée par un article L 161-1-7 ainsi rédigé : 

« Art L. 161-1-7. – Il est créé un répertoire de gestion des carrières 
unique pour lequel les régimes de retraite de base légalement obligatoires et 
les services de l’État chargés de la liquidation des pensions adressent de 
manière régulière à la caisse nationale mentionnée à l’article L 222-1 
l’ensemble des informations concernant la carrière de leurs assurés. Les 
modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d’État. » 

Article 3 quinquies (nouveau) 

À compter du 1er janvier 2013, tout assuré pensionné d’un régime de 
retraite de base ou complémentaire versant des prestations par trimestre à 

 

 

 

 

 



échoir peut demander à percevoir sa pension selon une périodicité 
mensuelle. Cette option ne peut lui être refusée. Une fois exercée, l’option 
est irrévocable. 

Article 3 sexies (nouveau) 

L’article L. 213-1 du code de la sécurité sociale est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un redressement de cotisations ou de contributions sociales 
dues par un employeur est opéré par une union de recouvrement, ledit 
organisme, après paiement du redressement, prévient sans délai les caisses 
mentionnées à l’article L. 215-1 afin que les droits des salariés concernés 
soient rectifiés. Double de cette information est envoyé à l’employeur. » 

Article 3 septies (nouveau) 

Le Gouvernement présente au Parlement, avant le 15 octobre 2010, un 
rapport sur les conditions de mise en œuvre d’un versement des pensions 
dès le premier de chaque mois. 

CHAPITRE II 

Durée d’assurance ou de services et bonifications 

Article 4 

L’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites est ainsi modifié : 

1° Le IV est ainsi rédigé : 

« IV. – Pour les assurés nés à compter du 1er janvier 1955, la durée 
d’assurance ou de services et bonifications permettant d’assurer le respect 
de la règle énoncée au I est fixée par décret, pris après avis technique du 
Conseil d’orientation des retraites portant sur l’évolution du rapport entre la 
durée d’assurance ou la durée de services et bonifications et la durée 
moyenne de retraite, et publié avant le 31 décembre de l’année au cours de 
laquelle ces assurés atteignent l’âge mentionné au dernier alinéa du 
même I, minoré de quatre années. 

 

 

 



« Pour les assurés nés en 1953 ou en 1954, la durée d’assurance ou de 
services et bonifications permettant d’assurer le respect de la règle énoncée 
au I est fixée par un décret publié avant le 31 décembre 2010. »  

2° À la fin du premier alinéa du V, les mots : « prévu au premier alinéa 
de l’article L. 351-1 du même code » sont remplacés par les mots : 
« mentionné au troisième alinéa du I  du présent article » ; 

3° Le VI est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « âge », la fin de la première phrase est ainsi rédigée : 
« mentionné au troisième alinéa du I » et la seconde phrase est supprimée ; 

b) Il est ajouté deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation au premier alinéa, la durée des services et 
bonifications exigée des fonctionnaires de l’État et des militaires qui 
remplissent les conditions de liquidation d’une pension avant l’âge 
mentionné au troisième alinéa du I est celle exigée des fonctionnaires 
atteignant l’âge mentionné au même troisième alinéa l’année à compter de 
laquelle la liquidation peut intervenir. 

« Le présent VI s’applique également aux fonctionnaires affiliés à la 
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales et aux 
ouvriers des établissements industriels de l’État. » ; 

4° (nouveau) Le IX est abrogé. 

 

 

 

 

 

 

 

 



TITRE II 

DISPOSITIONS APPLICABLES A L’ENSEMBLE DES RÉGIMES 

CHAPITRE IER 

Âge d’ouverture du droit 

Article 5 

Au début du paragraphe 2 de la sous-section 4 du chapitre Ier du 
titre IV du livre Ier du code de la sécurité sociale, il est ajouté un article 
L. 161-17-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 161-17-2. – L’âge d’ouverture du droit à une pension de 
retraite mentionné au premier alinéa de l’article L. 351-1 du présent code, à 
l’article L. 732-18 du code rural et de la pêche maritime, au 1° du I de 
l’article L. 24 et au 1° de l’article L. 25 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite est fixé à soixante-deux ans pour les assurés nés à 
compter du 1er janvier 1956. 

« Cet âge est fixé par décret, de manière croissante à raison de quatre 
mois par génération et dans la limite de l’âge mentionné au premier alinéa 
du présent article, pour les assurés nés avant le 1er janvier 1956. » 

Article 5 bis (nouveau) 

À l’article L. 231-6 du même code, les mots : « soixante-cinq » sont 
remplacés par les mots : « soixante-sept ». 

Article 6 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 351-1 du même code est ainsi 
rédigé : 

« L’assurance vieillesse garantit une pension de retraite à l’assuré qui 
en demande la liquidation à partir de l’âge mentionné à l’article 
L. 161-17-2. » 

 

 

 

 

 



II. – Le 1° de l’article L. 351-8 du même code est ainsi rédigé : 

« 1° Les assurés qui atteignent l’âge prévu à l’article L. 161-17-2 
augmenté de cinq années ; ». 

Article 6 bis (nouveau) 

La section 1 du chapitre V du titre IV du livre VI du même code est 
complétée par un article L. 645-6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 645-6. – Les prestations complémentaires de vieillesse 
peuvent être liquidées à compter de l’âge prévu à l’article L. 351-1. Un 
décret fixe, après avis de la section professionnelle concernée, pour chacun 
des régimes mentionnés à l’article L. 645-1, les coefficients de réduction de 
la pension applicables en cas de liquidation avant l’âge prévu à 
l’article L. 351-8. » 

Article 7 

I. – L’article L. 732-18 du code rural et de la pêche maritime est ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 732-18. – L’assurance vieillesse garantit une pension de 
retraite à l’assuré qui en demande la liquidation à partir de l’âge mentionné 
à l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale. » 

II. – À la première phrase des articles L. 732-25 et L. 762-30 du même 
code, les mots : « avant un âge déterminé » sont remplacés par les mots : 
« avant l’âge prévu à l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale 
augmenté de cinq années ». 

Article 8 

I. – Pour les fonctionnaires relevant de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et pour les militaires 
dont la pension de retraite peut être liquidée à un âge inférieur à soixante 
ans en application des dispositions législatives et réglementaires antérieures 
à l’entrée en vigueur de la présente loi, l’âge d’ouverture du droit à une 
pension de retraite est fixé : 

 

 

 

 

 

 



1° À cinquante-deux ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante ans, pour les agents nés à compter du 1er janvier 1966 ; 

2° À cinquante-cinq ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante-trois ans, pour les agents nés à compter du 1er janvier 1963 ; 

3° À cinquante-six ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante-quatre ans, pour les agents nés à compter du 1er janvier 1962 ; 

4° À cinquante-sept ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante-cinq ans, pour les fonctionnaires nés à compter du 1er janvier 
1961. 

II. – Cet âge est fixé, par décret, de manière croissante à raison de 
quatre mois par génération et dans la limite des âges mentionnés au I pour 
les assurés nés antérieurement aux dates mentionnées au même I.  

Article 9 

I. – Le code des pensions civiles et militaires de retraite est ainsi 
modifié : 

1° L’article L. 14 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du premier alinéa du II, le mot : « cinquante » 
est remplacé par les mots : « cinquante-deux » et les mots : « cinquante-
cinq » sont remplacés par les mots : « cinquante-sept » ; 

b) Aux premier et deuxième alinéas du III, les mots : « l’âge de 
soixante ans » sont remplacés par les mots : « l’âge mentionné à l’article 
L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale » ; 

2° Le I de l’article L.24 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa du 1°, les mots : « l’âge de soixante ans » sont 
remplacés par les mots : « l’âge mentionné à l’article L. 161-17-2 du code 
de la sécurité sociale » et les mots : « cinquante-cinq » sont remplacés par 
les mots : « cinquante-sept » ; 

b) (nouveau) Le 5° est ainsi rédigé : 

« 5° Un décret fixe les conditions dans lesquelles l’âge d’ouverture du 
droit à pension est abaissé, par rapport à un âge de référence de soixante 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ans, pour les fonctionnaires handicapés qui totalisent, alors qu’ils étaient 
atteints d’une incapacité permanente d’au moins 80 %, une durée 
d’assurance au moins égale à une limite fixée par ce décret, tout ou partie 
de cette durée ayant donné lieu à versement de retenues pour pensions. » ; 

3° L’article L. 25 est ainsi modifié : 

a) Au 1°, les mots : « de soixante ans, ou avant l’âge de cinquante-cinq 
ans » sont remplacés par les mots : « mentionné à l’article L. 161-17-2 du 
code de la sécurité sociale, ou avant l’âge de cinquante-sept ans » ; 

b) Le 2° est ainsi modifié : 

– au début, sont ajoutés les mots : « Par dérogation à l’article 
L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale » ; 

– les deux occurrences du mot : « cinquante » sont remplacées par les 
mots « cinquante-deux » ; 

c) Le 3° est ainsi modifié : 

– au début, sont ajoutés les mots : « Par dérogation à l’article 
L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale, » ; 

– le mot : « cinquante » est remplacé par les mots « cinquante-deux ». 

II. – L’évolution des âges mentionnés aux II et III de l’article L. 14 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite, dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi, est fixée par décret dans les conditions définies 
au II de l’article 8. 

Article 9 bis (nouveau) 

I. – Les cotisations versées avant le 13 juillet 2010 en application des 
articles L. 351-14-1, L. 634-2-2, L. 643-2 et L. 723-10-3 du code de la 
sécurité sociale, de l’article L. 732-27-1 du code rural et de la pêche 
maritime et de l’article L. 9 bis du code des pensions civiles et militaires de 
retraite, ainsi que celles versées en application des dispositions 
réglementaires ayant le même objet applicables aux fonctionnaires affiliés à 
la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales et aux 
ouvriers régis par le régime des pensions des ouvriers des établissements 
industriels de l’État, par l’assuré né à compter du 1er juillet 1951 peuvent, à 
la demande de l’assuré, lui être remboursées à la condition que celui-ci 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



n’ait fait valoir aucun des droits aux pensions personnelles de retraite 
auxquels il peut prétendre au titre des régimes légaux ou rendus légalement 
obligatoires, de base et complémentaires. 

Le montant des cotisations à rembourser est calculé en revalorisant 
les cotisations versées par l’assuré par application chaque année du 
coefficient annuel de revalorisation mentionné à l’article L. 161-23-1 du 
code de la sécurité sociale. 

 
II. – Le I du présent article est applicable aux salariés agricoles 

mentionnés au premier alinéa de l’article L. 742-3 du code rural et de la 
pêche maritime et aux personnes mentionnées à l’article L. 382-29 du code 
de la sécurité sociale. » 

 

CHAPITRE II 

Limite d’âge et mise à la retraite d’office 

Article 10 

Le dernier alinéa de l’article L. 1237-5 du code du travail est ainsi 
rédigé : 

« La même procédure est applicable chaque année jusqu’au soixante-
neuvième anniversaire du salarié. » 

Article 11 

I. – Pour les fonctionnaires relevant de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée dont la limite d’âge était de soixante-cinq ans en application 
des dispositions législatives et réglementaires antérieures à l’entrée en 
vigueur de la présente loi et nés à compter du 1er janvier 1956, la limite 
d’âge est fixée à soixante-sept ans. 

II. – Pour ceux de ces fonctionnaires qui sont nés antérieurement au 
1er janvier 1956, cette limite d’âge est fixée par décret, de manière 
croissante par génération et dans la limite de l’âge fixé au I. 

 

 

 

 

 

 



Article 12 

I. –  La loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d’âge 
dans la fonction publique et le secteur public est ainsi modifiée : 

1° Après les mots : « est fixée à », la fin du premier alinéa de 
l’article 1er est ainsi rédigée : « soixante-sept ans lorsqu’elle était, avant 
l’intervention de la loi n°          du                   portant réforme des retraites, 
fixée à soixante-cinq ans. » ; 

2° À l’article 1-2, les mots : « à soixante-cinq ans » sont remplacés par 
les mots : « conformément aux dispositions du premier alinéa de 
l’article 1er » ; 

3° À la fin de la première phrase du premier alinéa de l’article 7, les 
mots : « à soixante-cinq ans » sont remplacés par les mots : 
« conformément au premier alinéa de l’article 1er ». 

II (nouveau). – L’évolution de la limite d’âge mentionnée aux 1°, 2° et 
3° du I est fixée par décret dans les conditions définies au II de l’article 11 
de la présente loi. 

Article 13 

Le III de l’article 37 de la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à 
la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions 
relatives à la fonction publique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’âge d’ouverture du droit à pension applicable aux fonctionnaires 
mentionnés au présent III est fixé à soixante ans et leur limite d’âge est 
fixée à soixante-cinq ans. » 

Article 14 

I. – Pour les fonctionnaires relevant de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée dont la limite d’âge est inférieure à soixante-cinq ans en 
application des dispositions législatives et réglementaires antérieure à 
l’entrée en vigueur de la présente loi, la limite d’âge est fixée : 

 

 

 

 

 

 

 



1° À cinquante-sept ans lorsque cette limite d’âge était fixée 
antérieurement à cinquante-cinq ans, pour les agents nés à compter du 
1er janvier 1966 ; 

2° À cinquante-neuf ans lorsque cette limite d’âge était fixée 
antérieurement à cinquante-sept ans, pour les agents nés à compter du 
1er janvier 1964 ; 

3° À soixante ans lorsque cette limite d’âge était fixée antérieurement 
à cinquante-huit ans, pour les agents nés à compter du 1er janvier 1963 ; 

4° À soixante et un ans lorsque cette limite d’âge était fixée 
antérieurement à cinquante-neuf ans, pour les agents nés à compter du 
1er janvier 1962 ; 

5° À soixante-deux ans lorsque cette limite d’âge était fixée 
antérieurement à soixante ans, pour les agents nés à compter du 1er janvier 
1961 ; 

6° À soixante-quatre ans lorsque cette limite d’âge était fixée 
antérieurement à soixante-deux ans, pour les agents nés à compter du 
1er janvier 1959. 

II. – La limite d’âge des fonctionnaires mentionnés au I nés 
antérieurement aux dates mentionnées aux 1° à 6° du même I est fixée par 
décret, de manière croissante par génération et dans la limite des âges fixés 
aux mêmes 1° à 6°. 

Article 15 

L’article L. 5421-4 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Au 1°, les mots : « âgés de plus de soixante ans » sont remplacés 
par les mots : « ayant atteint l’âge prévu à l’article L. 161-17-2 du code de 
la sécurité sociale » ; 

2° À la fin du 2°, les mots : « de soixante-cinq ans » sont remplacés 
par les mots : « prévu à l’article L. 161-17-2 du même code augmenté de 
cinq ans ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE III 

Limite d’âge et de durée de services des militaires 

Article 16 

I. – Pour les militaires dont la limite d’âge est inférieure à 
soixante-cinq ans, en application des dispositions législatives et 
réglementaires, notamment de l’article L. 4139-16 du code de la défense, 
antérieures à l’entrée en vigueur de la présente loi, la limite d’âge est fixée, 
à compter du 1er janvier 2016 : 

1° À quarante-sept ans lorsque cette limite d’âge était fixée 
antérieurement à quarante-cinq ans ; 

2° À cinquante-deux ans lorsque cette limite d’âge était fixée 
antérieurement à cinquante ans ; 

3° À cinquante-six ans lorsque cette limite d’âge était fixée 
antérieurement à cinquante-quatre ans ; 

4° À cinquante-huit ans lorsque cette limite d’âge était fixée 
antérieurement à cinquante-six ans ; 

5° À cinquante-neuf ans lorsque cette limite d’âge était fixée 
antérieurement à cinquante-sept ans ; 

6° À soixante ans lorsque cette limite d’âge était fixée antérieurement 
à cinquante-huit ans ; 

7° À soixante-deux ans lorsque cette limite d’âge était fixée 
antérieurement à soixante ans ; 

8° À soixante-six ans lorsque cette limite d’âge était fixée 
antérieurement à soixante-quatre ans. 

Un décret fixe, de manière croissante, les limites d’âge sur la période 
du 1er juillet 2011 au 31 décembre 2015, dans la limite des âges fixés au 
présent I. 

Pour les militaires mentionnés au présent I, l’âge maximal de maintien 
mentionné au I de l’article L. 4139-16 du code de la défense est relevé de 
deux années à compter du 1er janvier 2016. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Un décret fixe, de manière croissante, les âges maximaux de maintien 
des militaires mentionnés au présent I sur la période du 1er juillet 2011 au 
31 décembre 2015, dans la limite des deux années prévues à l’alinéa 
précédent. 

II. – Pour les militaires sous contrat, les limites de durée de services 
sont fixées, à compter du 1er janvier 2016 : 

1° À dix-sept ans lorsque cette durée était fixée antérieurement à 
quinze ans ; 

2° À vingt-sept ans lorsque cette durée était fixée antérieurement à 
vingt-cinq ans. 

Un décret fixe, de manière croissante, les limites de durée de services 
sur la période du 1er juillet 2011 au 31 décembre 2015, dans la limite des 
durées fixées aux 1° et 2° du présent II. 

III. – L’article 91 de la loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut 
général des militaires est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du décret 
mentionné au I du présent article et au plus tard le 1er juillet 2011. 

CHAPITRE IV 

Maintien en activité au-delà de la limite d’âge 

Article 17 

Au premier alinéa de l’article 1-3 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 
1984 précitée, les mots : « à soixante-cinq ans » sont remplacés par les 
mots : « à la limite d’âge prévue au premier alinéa de l’article 1er de la 
présente loi » et les mots : « l’âge de soixante-cinq ans » sont remplacés par 
les mots : « un âge égal à la limite d’âge prévue au même premier alinéa ». 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE V 

Durées de services 

Article 18 

I. – Les durées de services effectifs prévues aux 1° du I et aux 1° et 2° 
du II de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite, 
au 1° de l’article L. 25 du même code, au 3° de l’article L. 416-1 du code 
des communes, au premier alinéa de l’article 2 de la loi n° 57-444 du 
8 avril 1957 instituant un régime particulier de retraites en faveur des 
personnels actifs de police, à l’article 4 de la loi n° 89-1007 du 
31 décembre 1989 relative au corps des ingénieurs du contrôle de la 
navigation aérienne et au troisième alinéa du II de l’article 24 de la loi 
n° 96-452 du 28 mai 1996 portant diverses mesures d’ordre sanitaire, social 
et statutaire, dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la 
présente loi, pour la liquidation de la pension des fonctionnaires et des 
militaires sont fixées, à compter du 1er janvier 2016 : 

1° À douze ans lorsque cette durée était fixée antérieurement à dix 
ans ; 

2° À dix-sept ans lorsque cette durée était fixée antérieurement à 
quinze ans ; 

3° À vingt-sept ans lorsque cette durée était fixée antérieurement à 
vingt-cinq ans. 

II. – À titre transitoire, les durées de services effectifs prévues par les 
dispositions mentionnées au premier alinéa du I, dans leur rédaction 
antérieure à l’entrée en vigueur de la présente loi, pour la liquidation des 
pensions des fonctionnaires et des militaires sont fixées, pour la période du 
1er juillet 2011 au 31 décembre 2015, par décret, de manière croissante et 
dans la limite des durées fixées à ce même I. 

III. – Par dérogation, les I et II ne sont pas applicables aux fonctionnaires 
et aux militaires qui, après avoir effectué les durées de services effectifs 
mentionnées au I avant l’entrée en vigueur de la présente loi, soit ont été 
intégrés dans un corps ou un cadre d’emploi dont les emplois ne sont pas 
classés en catégorie active, soit ont été radiés des cadres. 

 

 

 

 

 

 



Article 19 

I. – L’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite 
est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du 1° du I, le mot : « quinze » est remplacé par le 
mot : « dix-sept » ; 

2° Au 1° du II, les mots : « vingt-cinq » sont remplacés par les mots : 
« vingt-sept » et au 2° du même II, le mot : « quinze » est remplacé par les 
mots : « dix-sept » ; 

II. – L’article L. 25 du même code est ainsi modifié : 

1° Au 1°, le mot : « quinze » est remplacé par les mots : « dix-sept » ; 

2° Au 2°, les mots : « vingt-cinq » sont remplacés par les mots : 
« vingt-sept ». 

CHAPITRE VI 

Dispositions relatives à certains statuts particuliers 

Article 20 

I. – Le premier alinéa de l’article 2 de la loi n° 57-444 du 8 avril 1957 
précitée est ainsi modifié : 

1° Les mots : « vingt-cinq » sont remplacés par les mots : « vingt-
sept » ; 

2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Cette limite d’âge évolue conformément au II de l’article 14 de la loi 
n°          du                   portant réforme des retraites. » 

II. – La loi n° 89-1007 du 31 décembre 1989 précitée est ainsi 
modifiée : 

1° À l’article 3, les mots : « cinquante-sept » sont remplacés par les 
mots : « cinquante-neuf » ; 

2° À l’article 4, le mot : « cinquante » est remplacé par les mots : 
« cinquante-deux » et les mots : « quinze ans, au moins, de services actifs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ou de la catégorie B prévus à » sont remplacés par les mots : « dix-sept ans, 
au moins, de services effectifs dans des emplois classés dans la catégorie 
active mentionnés au 1° du I de ». 

III. – L’article 24 de la loi n° 96-452 du 28 mai 1996 précitée est ainsi 
modifié : 

1° Au I, les mots : « cinquante-cinq » sont remplacés par les mots : 
« cinquante-sept » ; 

2° À la première phrase du troisième alinéa du II, les mots : « vingt-
cinq » sont remplacés par les mots : « vingt-sept » ; 

IV. – À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 952-10 du 
code de l’éducation, les mots : « soixante-cinq » sont remplacés par les 
mots : « soixante-sept ». 

V. – L’article L. 416-1 du code des communes est ainsi modifié : 

a) Les 1° et 2° sont abrogés ; 

b) Au 3°, le mot : « cinquante » est remplacé par les mots : 
« cinquante-deux » et les mots : « dix années dans ces services, dont cinq 
années consécutives » sont remplacés par les mots : « douze années de 
services, dont la moitié de cette durée accomplie de manière consécutive ». 

VI. – Au premier alinéa de l’article 86 de la loi n° 52-432 du 28 avril 
1952 portant statut général du personnel des communes et des 
établissements publics communaux, les mots : « soixante ans s’il occupe un 
emploi de la catégorie A, à cinquante-cinq ans s’il occupe un emploi de la 
catégorie B, à cinquante ans » sont remplacés par les mots : « cinquante-
deux ans ». 

VII. – Le II de l’article 3 de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 relative 
à la situation des maîtres des établissements d’enseignement privés sous 
contrat est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa, le mot : « quinze » est remplacé par les mots : 
« dix-sept » ;  

2° Au quatrième alinéa, le mot : « soixante » est remplacé par les 
mots : « soixante-deux ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



VIII. – À la première phrase du I de l’article 37 de la loi n° 2010-751 
du 5 juillet 2010 précitée, les mots : « soixante-cinq » sont remplacés par 
les mots : « soixante-sept ». 

IX. – À l’article 20 de la loi n° 47-1465 du 8 août 1947 relative à 
certaines dispositions d’ordre financier et à l’article L. 422-7 du code des 
communes, les mots : « soixante-cinq » sont remplacés par les mots : 
« soixante-sept ». 

IX bis (nouveau). – À la seconde phrase du premier alinéa du III de 
l’article 76 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites, le mot : « soixante » est remplacé par les mots : « mentionné à 
l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale ». 

IX ter (nouveau). – À la première phrase du deuxième alinéa de 
l’article 17 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction 
publique territoriale et portant modification de certains articles du code des 
communes, les mots : « service de quinze » sont remplacés par les mots : 
« services effectifs de dix-sept » et les mots : « cinquante-cinq » sont 
remplacés par les mots : « cinquante-sept ans ». 

IX quater (nouveau). – Au quatrième alinéa du I de l’article 37 de la 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 n° 2003-1199 du 18 
décembre 2003, les mots : « cinquante-cinq » sont remplacés par les mots : 
« cinquante-sept » et le mot : « quinze » est remplacé par les mots : « dix-
sept ». 

IX quinquies (nouveau). – Le code de la justice administrative est ainsi 
modifié : 

1° L’article L 233-7 est ainsi modifié : 

a) À la fin, les mots : « pendant une durée de trois ans non 
renouvelable » sont remplacés par les mots : « jusqu’à l’âge maximal de 
maintien mentionné à l’article 1er de la loi n° 86-1304 du 23 décembre 1986 
relative à la limite d’âge et aux modalités de recrutement de certains 
fonctionnaires civils de l’État » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Nul ne peut être maintenu en activité dans une juridiction qu’il a 
présidée au cours de sa carrière. » ; 

2° L’article L. 233-9 est abrogé à compter du 1er juillet 2011. 

 

 

 

 

 

 



X. – L’âge auquel la pension peut être liquidée par les agents 
mentionnés aux I à IX quater du présent article évolue dans les conditions 
fixées par le décret prévu au II de l’article 8. La limite d’âge de ces agents 
évolue dans les conditions fixées par le décret prévu au II de l’article 11 et 
au II de l’article 14. Les durées de services effectifs mentionnées dans les 
mêmes I à IX quater évoluent dans les conditions fixées par le décret prévu 
au II de l’article 18. 

XI. – Avant le 1er janvier 2017, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport sur les mesures de relèvement des âges d’ouverture du droit à 
pension et des limites d’âge prises, par voie réglementaire, pour les autres 
régimes spéciaux de retraite. 

Article 20 bis (nouveau) 

L’article L. 4139-16 du code de la défense est ainsi modifié : 

1° Le 1° du I est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « soixante-quatre » sont remplacés par 
les mots : « soixante-six » ; 

b) Au second alinéa, les mots : « soixante-cinq » sont remplacés par les 
mots : « soixante-sept » ; 

2° Le 2° du I est ainsi modifié : 

a) Le tableau est ainsi rédigé : 

«  

 

Officiers 
subalternes ou 
dénomination 

correspondante 

Commandant ou 
dénomination 

correspondante 

Lieutenant-colonel 
ou dénomination 
correspondante 

Colonel ou 
dénomination 

correspondante 

Âge 
maximal 

de 
maintien 

en 
première 
section 

des 
officiers 
généraux 

Officiers des armes de 
l’armée de terre, 
officiers de marine, 
officiers spécialisés de 
la marine, officiers des 

59 63 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



bases et officiers 
mécaniciens de l’air 

Officiers de gendarmerie 59 60 63 

Officiers de l’air 52 56 63 

Officiers du cadre 
spécial, commissaires 
(terre, marine et air), 
officiers des corps 
techniques et admi-
nistratifs, ingénieurs 
militaires des essences, 
administrateurs des 
affaires maritimes 

62 64 

Médecins, pharmaciens, 
vétérinaires et 
chirurgiens-dentistes 

62 67 

Militaires infirmiers et 
techniciens des hôpitaux 
des armées (officiers) 

62 - 

Ingénieurs de l’arme-
ment, ingénieurs des 
études et techniques de 
l’armement, ingénieurs 
des études et techniques 
des travaux maritimes, 
professeurs de l’ensei-
gnement maritime, 
ingénieurs militaires 
d’infrastructure de la 
défense 

66 67 

Officiers greffiers, chefs 
de musique, fonc-
tionnaires détachés au 
sein de la poste 
interarmées, fonc-
tionnaires détachés au 
sein de la trésorerie aux 
armées, aumôniers 
militaires 

66 - 

» ; 
 

b) À la première phrase de l’avant-dernier alinéa, le mot : « soixante » 
est remplacé par les mots : « soixante-deux » et les mots « soixante-cinq » 
sont remplacés par les mots : « soixante-sept » ; 

 



3° Le tableau du 3° du I est ainsi rédigé : 

«  

 
Sergent ou 

dénomination 
correspondante 

Sergent-chef ou 
dénomination 

correspondante 

Adjudant ou 
dénomination 

correspondante 

Adjudant-chef ou 
dénomination 

correspondante 
Major 

Sous-officiers de carrière 
de l’armée de terre, de la 
marine ou de l’air 
(personnel non navigant) 

47 52 58 59 

Sous-officiers de gen-
darmerie, sous-officiers 
du corps de soutien 
technique et adminis-
tratif de la gendarmerie 
nationale 

58 (y compris le grade de gendarme) 59 

Sous-officiers du 
personnel navigant de 
l’armée de l’air 

47 52 

Militaires infirmiers et 
techniciens des hôpitaux 
des armées (sous-
officiers), major des 
ports (marine) et officiers 
mariniers de carrière des 
ports (marine) 

59 

Sous-officiers du service 
des essences des armées 

- 62 

Fonctionnaires détachés 
au sein de la poste 
interarmées, fonc-
tionnaires détachés au 
sein de la trésorerie aux 
armées, majors sous-
chefs de musique (trois 
armées), sous-chefs de 
musique de carrière (trois 
armées), maîtres ouvriers 
(terre), maîtres ouvriers, 
tailleurs et cordonniers 
(marine), musicien sous-
officier de carrière (air), 
commis greffiers et 
huissiers appariteurs 

66 

» ; 

 

 



4° Le tableau du II est ainsi modifié : 

a) À la troisième ligne de la seconde colonne, le nombre : « 15 » est 
remplacé par le nombre : « 17 » ; 

b) À la quatrième ligne de la seconde colonne, le nombre : « 25 » est 
remplacé par le nombre : « 27 ». 

TITRE III 

MESURES DE RAPPROCHEMENT  
ENTRE LES RÉGIMES DE RETRAITE 

Article 21 A (nouveau) 

(Réservé) 

Avant le 30 septembre 2011, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif à la création d’une Caisse de retraite des fonctionnaires de 
l’État. Ce rapport examine notamment les contraintes organiques encadrant 
une telle création, les améliorations attendues en termes de transparence du 
système de retraite et les conditions d’une participation des partenaires 
sociaux à la gestion de cet établissement public.  

Article 21 

(Réservé) 

Le 2° de l’article L. 61 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Ce taux prend en considération les taux des cotisations à la charge 
des assurés sociaux relevant de la Caisse nationale d’assurance vieillesse 
des travailleurs salariés et des institutions de retraite complémentaire visées 
à l’article L. 922-1 du code de la sécurité sociale pour la partie de leur 
rémunération inférieure au plafond prévu à l’article L. 241-3 du même 
code ; ». 

 

 

 

 

 



Article 22 

I. – L’article L. 25 bis du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 25 bis . – L’âge d’ouverture du droit à une pension de retraite 
résultant de l’application de l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité 
sociale est abaissé pour les fonctionnaires relevant du régime des pensions 
civiles et militaires de retraite qui ont commencé leur activité avant un âge 
et dans des conditions déterminés par décret et ont accompli une durée 
totale d’assurance et de périodes reconnues équivalentes dans ce régime et, 
le cas échéant, dans un ou plusieurs autres régimes obligatoires, au moins 
égale à une limite définie par le même décret, tout ou partie de cette durée 
totale ayant donné lieu à cotisations à la charge du fonctionnaire. Ce décret 
précise les modalités d’application du présent article et, notamment, les 
conditions dans lesquelles, le cas échéant, une partie des périodes de 
service national et les périodes pendant lesquelles les fonctionnaires ont été 
placés en congé de maladie statutaire ainsi que les périodes comptées 
comme périodes d’assurance dans un ou plusieurs autres régimes 
obligatoires au titre de la maladie, de la maternité et de l’inaptitude 
temporaire peuvent être réputées avoir donné lieu au versement de 
cotisations. » 

II. – L’article L. 25 bis du code des pensions civiles et militaires de 
retraite est applicable aux fonctionnaires affiliés au régime de la Caisse 
nationale de retraites des agents des collectivités locales. La condition de 
durée minimale d’assurance ou de périodes reconnues équivalentes prévue 
au premier alinéa de cet article est celle accomplie dans le régime de la 
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales et, le cas 
échéant, dans un ou plusieurs autres régimes obligatoires. 

III. – L’article 57 de la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de 
financement de la sécurité sociale pour 2005 est abrogé. 

Article 23 

I. – Le 3° du I de l’article L. 24 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) Les mots : « de trois enfants vivants, ou décédés par faits de guerre, 
ou » sont supprimés ; 

 

 

 

 

 

 

 



b) Les mots : « chaque enfant, interrompu son activité dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État » sont remplacés par les 
mots : « cet enfant, interrompu son activité dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État et qu’il ait accompli quinze années de services 
effectifs » ; 

2° Au dernier alinéa, les mots : « aux enfants mentionnés » sont 
remplacés par les mots : « à l’enfant mentionné ». 

II. – Le 1° bis du II du même article L. 24 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié :  

a) Les mots : « de trois enfants vivants, ou décédés par faits de guerre, 
ou » sont supprimés ; 

b)  Les mots : « chaque enfant, interrompu son activité dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État » sont remplacés par les 
mots : « cet enfant, interrompu son activité dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État et qu’il ait accompli quinze années de services 
effectifs » ; 

2° Au dernier alinéa, les mots : « aux enfants mentionnés » sont 
remplacés par les mots : « à l’enfant mentionné ». 

III. – Par dérogation à l’article L. 24 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite, le fonctionnaire civil et le militaire ayant accompli 
quinze années de services civils ou militaires effectifs avant le 1er janvier 
2012 et parent à cette date de trois enfants vivants, ou décédés par faits de 
guerre, conserve la possibilité de liquider sa pension par anticipation à 
condition d’avoir, pour chaque enfant, interrompu son activité dans des 
conditions fixées par le décret en Conseil d’État mentionné au premier 
alinéa du 3° du I et au 1° bis du II de l’article L. 24 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite dans sa rédaction antérieure à l’entrée en 
vigueur de la présente loi. 

Sont assimilées à l’interruption d’activité mentionnée au premier 
alinéa du présent III les périodes n’ayant pas donné lieu à cotisation 
obligatoire dans un régime de retraite de base, dans des conditions fixées 
par le décret en Conseil d’État mentionné au deuxième alinéa du 3° du I et 
au 1° bis du II de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la présente loi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Sont assimilés aux enfants mentionnés au premier alinéa du présent III 
les enfants énumérés au II de l’article L. 18 du même code que l’intéressé a 
élevés dans les conditions prévues au III de ce même article. 

IV. – Pour l’application du VI de l’article 5, dans la rédaction issue de 
la présente loi, et des II et III de l’article 66 de la loi n° 2003-775 du 
21 août 2003 précitée aux fonctionnaires civils et militaires mentionnés 
au III du présent article qui présentent une demande de pension, l’année 
prise en compte est celle au cours de laquelle ils atteignent l’âge prévu au 
dernier alinéa du I de l’article 5 de la loi n°2003-775 du 21 août 2003 
précitée ou, le cas échéant, l’âge prévu au I de l’article 8 de la présente loi. 
Si cet âge est atteint après 2019, le coefficient de minoration applicable est 
celui prévu au I de l’article L. 14 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite. Lorsque la durée de services et bonifications correspondant à 
cette année n’est pas fixée, la durée exigée est celle correspondant à la 
dernière génération pour laquelle elle a été fixée. 

Le précédent alinéa n’est pas applicable : 

a) Aux demandes présentées avant le 1er janvier 2011, sous réserve 
d’une radiation des cadres prenant effet au plus tard le 1er juillet 2011 ; 

b) Aux pensions des fonctionnaires civils et des militaires qui, au plus 
tard le 1er janvier 2011, sont à moins de cinq années ou ont atteint l’âge 
mentionné respectivement au 1° du I de l’article L. 24 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite, dans sa rédaction issue de la présente loi, au 
I de l’article 8 ou aux I et II de l’article 16 de la présente loi. 

Les personnels mentionnés au a et au b conservent le bénéfice des 
dispositions de l’article L. 17 du code des pensions civiles et militaire de 
retraite dans leur rédaction antérieure à la présente loi. 

V (nouveau). – Les services administratifs compétents informent, 
avant le 31 décembre 2010, les fonctionnaires civils et les militaires ayant 
accompli quinze années de services effectifs avant le 1er janvier 2012 et 
parents à cette date de trois enfants vivants ou décédés par faits de guerre 
du changement des règles de départ anticipé à la retraite. 

 

 

 

 


